
 

Annexe 1. Formulaire CERFA  
 

N° 13 617*01 
 
 

DEMANDE DE DÉROGATION 

POUR  LA COUPE   X LA DESTRUCTION 

 LA CUEILLETTE  L'ENLEVEMENT 

DE SPÉCIMENS D’ESPÈCES VEGETALES PROTÉGÉES  

    * cocher la case correspondant à l’opération faisant l’objet de la demande 

 

Titre I du livre IV du code de l’environnement  

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations  

définies au 4° de l’article L. 411-2 du code l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées  

 

  

A. VOTRE IDENTITÉ  

Nom et Prénom : .  

ou Dénomination (pour les personnes morales) : ADEME  

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  

Adresse :  N° 20, Avenue du Grésillé 

  BP 90406 

49 004 ANGERS Cedex 01 

  

Nature des activités :.  

L’ADEME est un Établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) placé sous la tutelle des ministères 
de la Transition écologique et solidaire, et de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation. Ses 
domaines d’intervention : Déchets, sols pollués et friches, énergie et climat, air et bruit, actions transversales 
(production et consommation durable, villes et territoires durables).  

Par arrêté préfectoral du 15/03/2012, l'ADEME a été désignée en qualité de prestataire de la conception des travaux 
de mise en sécurité préalable aux travaux d'office sur le site du 8ème arrondissement de Marseille entre les lieux-
dits "Mont Rose" et "Calanque de Callelongue". 

 

Qualification :............................................................................................................................  

 

  

 

 



 

(1) préciser la partie de la plante récoltée  

C. QUELLE EST LA FINALITÉ DE L’OPÉRATION *  

 Protection de la faune ou de la flore     Prévention de dommages aux cultures   

 Sauvetage de spécimens     Prévention de dommages aux forêts   

 Conservation des habitats      Prévention de dommages aux eaux   

 Inventaire de population    Prévention de dommages à la propriété   

 Etude écoéthologique      Protection de la santé publique  X 

 Etude génétique ou biométrique   Protection de la sécurité publique    

 Etude scientifique autre     Motif d’intérêt public majeur   X 

 Prévention de dommages à l’élevage    Détention en petites quantités   

 Prévention de dommages aux pêcheries   Autres       

Préciser l’action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, 

B. QUELS SONT LES SPÉCIMENS CONCERNES PAR L’OPÉRATION  

Nom scientifique  

Nom commun  

Quantité 
(nombre de 

pieds et 
surface m²) 

Description (1) 

Silene sedoides 

Silène faux-orpin 

Environ 30 
individus 
impactés 

(1140 m2) 

L’emprise du projet détruira les individus de flore 
protégée citées ci-contre. 

Limonium pseudominutum 

Statice nain 

Environ 40 
individus 
impactés 

(1500 m2) 

Plantago subulata 

Plantain caréné 

Environ 50 
individus 
impactés 

(1250 m2) 

Anthemis secundiramea  

Anthémis à rameaux tournés d'un même 
côté 

600 individus 
impactés 

Senecio leucanthemifolius subsp. 
Crassifolius 

Séneçon à feuilles grasses 

100 individus 
impactés 

Helianthemum syriacum 

Hélianthème à feuilles de lavande 

20 individus 
impactés 

Astragalus tragacantha 

Astragale de Marseille 

2 individu 
impactés 

Teucrium polium subsp. Purpurascens   

Germandrée purpurine 

1 individu 
impacté 

  



régionale ou nationale :  

l’opération a pour objectif de mettre en œuvre des travaux de mise en sécurité du secteur permettant de couper les 

voies de transferts et de supprimer le risque d’exposition des personnes aux polluants contenus dans les dépôts de 

scories reconnus dans le 8° arrondissement de Marseille entre les lieux dits « Mont Rose » et « Calanque de Callelongue 

(en application de l’arrêté préfectoral du 15 mars 2012). 

 

 

D. QUELLE EST LA PÉRIODE OU LA DATE DE L’OPÉRATION  

 Préciser la période : Les travaux sont envisagés en hiver, entre les mois d’octobre et février (2024).  

  ou la date : …………………………………………………………………………...  

 

E. QUELLES SONT LES CONDITIONS DE REALISATION DE L’OPÉRATION *   
        (renseigner l’une des rubriques suivantes en fonction de l’opération considérée) 

Arrachage ou enlèvement définitif           X                 Préciser la destination des spécimens arrachés ou enlevés : 
…………………………………………………………………………………………  

Arrachage ou enlèvement temporaire  avec réimplantation sur place    avec réimplantation différé   
Préciser les conditions de conservation des spécimens avant la réimplantation   

 

S’il y a lieu, préciser la date, le lieu et les conditions de réimplantation :…………        

………………………………..  

………………………………………………………………………………………………………..  

Suite sur papier libre 

E1. QUELLES SONT LES TECHNIQUES DE COUPE, D'ARRACHAGE, DE CUEILLETTE OU D'ENLEVEMENT 

Les travaux détruiront les espèces floristiques cités (soit par terrassement, soit par recouvrement par des matériaux 
calcaire).  

. ………………………………………………………………………………………………………..  

Suite sur papier libre  

F. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARGÉES DE L’OPÉRATION *  

Formation initiale en biologie végétale   Préciser :  

Formation continue en biologie végétale   Préciser : ......../...…........…........…........…........….......... …....…....…......…...…..  

Autre formation     Préciser : ..............…...…… ..............……..................…..…....  

 

G. QUELS SONT LES LIEUX DE L’OPÉRATION 

 Régions administratives..PACA 

 Départements :.........Bouches-du-Rhône  

 Cantons ..........................................................................................................………....  

 Communes ......Marseille .................................................................................... 

 

 

 

 

 



H. EN ACCOMPAGNEMENT DE L’OPÉRATION, QUELLES SONT LES MESURES PRÉVUES POUR LE MAINTIEN DE L’ESPÈCE 
CONCERNÉE DANS UN ÉTAT DE CONSERVATION FAVORABLE *  

Relâcher des animaux capturés    Mesures de protection réglementaires   

Renforcement des populations de l’espèce   Mesures contractuelles de gestion de l’espace X 

Préciser éventuellement à l’aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la 
population de l’espèce concernée :  

L’ensemble des mesures sont présentées dans le dossier de demande de dérogation, à savoir concernant la flore : 

7 mesures de réduction :  
- MR01 : Maîtrise de l’emprise des travaux et balisage des zones sensibles 
- MR02 : Eviter le risque de dispersion des EEE en phase chantier  
- MR03 : Favoriser la reprise végétative spontanée après travaux  
- MR04 : Protocole pour la re végétalisation sur Samena  - Cette action sera mise en œuvre sous réserve de 

l’autorisation de prélèvement des graines et boutures par le Parc national des Calanques 
- MR05 : Favoriser la présence d’espèces fissuricoles : créer des anfractuosités, microfissures 
- MR06 : Lutte contre les pollutions accidentelles et contre les poussières en phase chantier  
- MR07 : Contrôle des espèces envahissantes après chantier 

 
Une mesure d’accompagnement :  

- MA01 : Accompagnement du chantier par un écologue 
 
Deux mesures de suivis :  

- MS01 : Suivi des espèces végétales et de la faune protégées et patrimoniales après chantier 
- MS02 : Suivi de la faune après chantier aux alentours des zones de travaux 

 
Une mesure compensatoire :  
MC01 : Restauration d’habitat patrimonial pour permettre le développement d’espèces protégées  
 

 

I. COMMENT SERA ÉTABLI LE COMPTE RENDU DE L’OPÉRATION  

Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) : ....................................................................................................... .. ...................... 

 

Modalité de compte rendu des opérations à réaliser :  

- suivi écologique sera réalisé pendant la phase chantier  
- Suivi floristique 3 ans après les travaux afin de vérifier le reprise végétative, à raison de deux fois par an.  
- Par ailleurs, le suivi des sites s’accompagnera d’une élimination des espèces indésirables, qui pourra s’étaler 

sur 10 ans au besoin (Années N+1, N+2, N+3, N+5, N+7 et N+9)  
-  

Les comptes-rendus de ces suivis seront envoyés à la DREAL pour mutualisation des données.  

* cocher les cases correspondantes  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces 
données auprès des services préfectoraux.  

Fait à 
........................................................................
....………  

le 
........................................................................
.........……….  

Votre signature  

 

Marseille

11/07/2022


